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La Loi sur les cités et villes requiert que le maire présente un rapport sur la situation financière de la Ville aux citoyens de Pointe-Claire durant l’année en cours, au moins quatre semaines avant la présentation du budget de l’année suivante. Le présent rapport, fait état, parmi différentes données, de ce qui suit :
1. Les derniers états financiers;

2. Le dernier rapport des vérificateurs externes;

3. Le dernier programme triennal d’immobilisation;

4. Des informations préliminaires concernant les états financiers pour l’exercice financier 2009;

5. Les orientations générales du prochain budget;

6. Le prochain programme triennal d’immobilisation.

1)
ÉTATS FINANCIERS POUR L’EXERCICE 2008
Le 15 juin 2009, le trésorier avait complété les états financiers pour l’exercice financier 2009. Ce document faisait état d’un surplus accumulé de 16 177 591 $ au 31 décembre 2008. 
Le surplus de l’exercice financier 2008, à lui seul, s’élevait à 9 025 205 $. Le résultat final a été atteint parce que nous avons réalisé des revenus de 3 428 600$ supérieurs à ceux prévus au moment de l’adoption du budget 2007; du côté des dépenses, nous avons dépensé 5 596 600 $ en moins que les prévisions faites au moment du budget.
Les facteurs principaux expliquant l’augmentation des revenus sont les suivants :
-
Revenus provenant des droits de mutation
   660 300 $
-
Intérêts




              642 500 $ 

-
Taxes (surtout en provenance des 


immeubles commerciaux (840 000 $) 


et des immeubles à plus de 6 logements 


(190 000$)   
    




 1 088 000 $
-
Matières résiduelles (provenant d’un litige


en regard des matières recyclables)
    
    411 700 $
-
Divers






    625 600 $



Total :





 3 428 600 $

La réduction des dépenses peut être ventilée ainsi :

-
Reclassification de montants prévus en réserves

pour couvrir des procédures légales

3 128 800 $
-
Diminution de nos obligations à venir 
en regard d’avantages sociaux et de 

régimes de retraite




1 113 000 $
-
Créances irrécouvrables



   396 200$
-
Contrat des résidus verts (non réalisé)

   221 700 $
-
Divers






   736 900 $


Total :





5 596 600 $
Cette année, le conseil municipal a autorisé les affectations suivantes :

-
Étude d’efficacité organisationnelle :

    766 000 $

-
Fonds de roulement




    250 000 $ 
-
Réserve pour enlèvement de la neige

    165 000 $
-
Parcs et terrains de jeux



    525 000 $
-
Réserve – Construction et rénovation 

de bâtiments
    




    633 000 $
-
Réserve pour informatisation


    469 600 $
-
Réserve pour matériel roulant


    624 000 $


Affectations totales :


 3 432 600 $
Ces affectations totalisant 3 432 600 $, notre surplus accumulé non affecté s’élève à 12 744 991 $, au moment de la préparation de ce rapport.
Au cours des prochaines années, le conseil municipal considère la possibilité d’utiliser le surplus pour réduire la dette à long terme, pour acquérir des équipements, pour créer un fonds de roulement, pour rénover et agrandir certains bâtiments, pour l’amélioration de nos parcs et terrains de jeux et pour l’entretien de nos infrastructures.

2)
RAPPORT DES VÉRIFICATEURS EXTERNES 

POUR L’EXERCICE fINANCIER 2008____________
Les états financiers pour l’exercice financier 2008 ont été vérifiés par la firme Raymond, Chabot, Grant & Thornton. Leur rapport a été déposé à la séance de conseil du 15 juin 2009.
Nos vérificateurs ont indiqué leur satisfaction envers nos services administratifs, établissant que les états financiers démontraient une image juste de la situation financière en bon ordre de la Ville au 31 décembre 2008.

3)
LE PROGRAMME D’IMMOBILISATION 2009-2010-2011
Pour l’année 2009, notre programme triennal d’immobilisation incluait les projets suivants :

1- La reconstruction des avenues Condover et Waverley, au nord de l’avenue  Condover : 2,6 M $;


2- La reconstruction de l’avenue d’Arrowhead Crescent, incluant l’avenue Braebrook, entre les avenue d’Arrowhead Crescent et Delmar : 7,3M$; ce projet originalement prévu en 2007 a été reporté pour diverses raisons techniques. Ces travaux incluent une nouvelle conduite principale d’alimentation en eau sur l’avenue Braebrook (1 M $), laquelle sera payée par l’ensemble des contribuables de l’agglomération de Montréal, car cette dépense en relève;
3- L’élargissement de l’avenue Holiday, entre le boulevard Saint-Jean et l’avenue Davis : 3,5 M$. Ce projet débutera cet automne avec la relocalisation des installations publiques; mais l’ensemble des travaux d’infrastructures (égouts pluviaux et sanitaires, reconstruction de rues) devrait se faire en 2010;

4- La Ville prévoit également remplacer les compresseurs de l’aréna, la génératrice existante, incluant une nouvelle sous-station électrique et le remplacement de la ligne de 12 000 volts existante au coût total de 3,9 M $. Les premières étapes consisteront en la préparation de plans et de documents techniques, suivies par le remplacement de la génératrice actuelle, l’installation de la nouvelle sous-station et de la 
ligne électrique, à un coût de 1,35 M $. Le remplacement des compresseurs de l’aréna et la construction d’une centrale thermique (2,55 M $) seront réalisés dans une phase ultérieure.
Le conseil municipal considère la possibilité de construire des terrains artificiels de soccer au parc Terra Cotta. Le coût pour deux terrains dépasserait 6 M $. Le conseil a fait une demande de subvention gouvernementale, mais nous attendons toujours confirmation de notre éligibilité avant d’aller de l’avant. Lors d’une prochaine discussion, et dans le cadre du programme triennal d’immobilisation, le conseil considérera la question du financement d’un terrain de soccer artificiel.
En plus de ces projets, la Ville a augmenté son règlement d’emprunt concernant le projet d’agrandissement et de rénovations au Centre aquatique Malcolm-Knox, le portant de 16,5 M $ à 18,5 M $. Il est utile de mentionner que cette majoration a été compensée par un engagement similaire du Gouvernement provincial, amenant sa contribution de 5,6 M $ à 7, 5 M $, ce dernier montant étant la subvention maximale disponible dans ce programme.
Les travaux reliés au remplacement du système de fluoration à l’usine de traitement de l’eau ont été complétés en 2009;  ces travaux ont été entièrement financés par le ministère de la Santé et des Service sociaux du gouvernement du Québec. Une nouvelle génératrice a aussi été installée en avant de la caserne des pompiers, au coût de 600 000 $ pour assurer la protection du centre civique 24 heures par jour, 7 jours par semaine, en cas de pannes d’électricité.
Le conseil continue de travailler au Projet de restauration du moulin de Pointe-Claire, sis sur la propriété appartenant à la Congrégation des Sœurs de Notre-Dame. La Ville poursuit ses pourparlers avec la Congrégation afin d’arriver à une entente qui permettrait de débuter les travaux. Nous espérons que ce projet se concrétisera en 2010.

Mentionnons également certains projets qui ont été commencés et seront complétés en 2009 :

· Asphaltage, bordures de rues, réparations – 


secteur résidentiel   






  800 000 $

· Rénovation de bâtiments 





  725 000 $

· Construction d’un chalet au parc Voyageur 


  400 000 $
· Études de réalisation – Élargissement 


boulevards Brunswick et Hymus




  100 000 $

· Remplacement de réservoirs d’essence 

dans la cour des Travaux publics




  750 000 $

· Dépenses informatiques, incluant un nouveau 

système téléphonique





1 525 000 $

· Courts de tennis au parc Valois




   275 000 $

· Renouvellement du matériel roulant



   875 000 $

· Améliorations des parcs, incluant un nouveau terrain 

de jeux au parc Voyageur





  700 000 $

· Remplacement de la génératrice, de la sous-station
et de la ligne électrique à l’aréna




1 350 000 $

· Agrandissement du poste de police de quartier no 5

(financé par la Ville de Montréal)




1 035 000 $

· Synchronisation des feux de signalisation sur le

boulevard Saint-Jean, entre l’autoroute 40 et l’avenue

Labrosse







  100 000 $

· Acquisition des bacs bleus pour les matières recyclables
  650 000 $

4)
INFORMATION PRÉLIMINAIRE CONCERNANT 
LES ÉTATS FINANCIERS POUR L’EXERCICE 2009
Le budget de l’année 2009 a été adopté par le conseil municipal à son assemblée du 8 décembre 2008. Il s’agit d’un budget équilibré de 114 670 000M$. 

Il est important de noter que ce budget a augmenté de façon significative car nous devons, à partir de 2009, payer à Montréal une quote-part pour les services de l’Agglomération (Incendie, Police, Transport en commun, etc.). Notre quote-part représente 49,3 M $ de notre budget. Sans cette quote-part, notre budget aurait été réduit, passant de 67,2 M $ en 2008 à 65,4 M $ en 2009.

En dépit des hauts et des bas reliés à l’agglomération, le conseil municipal de Pointe-Claire réussit à présenter un troisième budget à la suite sans augmentation de taxes pour les contribuables résidentiels. Votre conseil municipal a l’intention, autant que faire se peut, d’améliorer la qualité des services locaux, tout en maintenant un niveau de taxation raisonnable. 

Les résultats finaux pour 2009 ne sont pas encore connus. Même si nous prévoyons certaines difficultés dans les secteurs des droits de mutation et des revenus reliés aux intérêts dus (ceci en grande partie en lien avec la récession), nous sommes confiants à l’effet que la Ville de Pointe-Claire pourra préserver sa bonne situation financière. Le conseil municipal et l’administration continueront d’être vigilants  en ce qui a trait au contrôle des dépenses.

5) 
LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PROCHAIN BUDGET 
Le budget de l’année 2010 est en cours de préparation et nous n’avons pas d’information disponible pour le moment.

Nous rappelons aux citoyens que l’année 2010 sera la 4e année du rôle d’évaluation foncière produit par l’Agglomération de Montréal pour les années 2007, 2008 et 2009; rôle qui a été prolongé jusqu’en 2010 par décret du Gouvernement provincial. Le conseil devra maintenir sa vigilance dans l’élaboration de son budget 2010 afin de répartir équitablement le fardeau de la taxation entre les contribuables résidentiels et non résidentiels.

La situation financière de notre régime de retraite demeure une préoccupation pour le conseil. L’évaluation actuarielle au 31 décembre 2007 affichait un déficit d’environ 8,41 M $; ceci même avant l’effondrement du marché boursier de 2008 et nous demeurons inquiets en ce qui a trait à la prochaine évaluation actuarielle qui sera faite en 2010. En additionnant la contribution supplémentaire d’environ 1,8 M $ que nous devons fournir en compensation du déficit au régime de retraite de nos employés, la Ville devra allouer approximativement 3 M $ par année au régime de retraite.
Au moment de préparer ce rapport, il nous reste encore à conclure le renouvellement des conventions collectives avec nos employés syndiqués. Nous espérons sincèrement que cette opération sera terminée pour 2010. La Ville devra aussi vraisemblablement consentir des ajustements substantiels au chapitre du programme d’équité salariale, qui doit être complété par la Ville de Montréal, incluant un ajustement du niveau de la rémunération de nos employés cols blancs situés au bas de l’échelle.

6)
LE PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION – 2010-2011-2012
Le programme triennal d’immobilisation est en cours de préparation. Les prévisions ne sont pas encore disponibles à ce sujet. Les projets qui feront partie de ce programme en 2010 seront évalués par le conseil plus tard cet automne.

7)
LE DÉVELOPPEMENT À POINTE-CLAIRE
Encore cette année, Pointe-Claire continue à se développer. Deux cents vingt-six (226) permis de construction ont été délivrés en 2009 à ce jour (14 septembre), pour une valeur totale de 40 M $ comparativement à 62 M $ en 2008 et à 

48,5 M$ en 2007.
Dans le secteur commercial, des rénovations intérieures et extérieures pour des commerces existants et des occupations nouvelles totalisent 4,6 M $. Ce montant inclut des rénovations importantes à l’ancien bâtiment de Fairview Ford, à l’angle des boulevards Saint-Jean et Hymus, les rénovations intérieures pour Apple, Aerie, Nike et autres locataires du Centre Fairview ainsi que de nouveaux bureaux au dessus du Pharmaprix à la nouvelle Place de la Triade (nouvelle rue accessible par l’avenue Holiday). 
Dans le secteur industriel, la valeur des permis délivrés à ce jour atteint 12,4 M $, incluant trois projets d’agrandissements notables : chez J. Walter Cie Ltée et Schering Plough Canada, les deux situés du côté Nord de l’autoroute Transcanadienne ainsi que chez Systèmes d’emballage Aesus sur l’avenue Oneida. Des rénovations majeures intérieures et extérieures sont également à noter chez Schering Plough Canada, Gentek, Dupont Canada ainsi que chez d’autres petites et moyennes entreprises situées dans le parc industriel de Pointe-Claire. 
Au secteur résidentiel, les propriétaires continuent d’agrandir leurs résidences (et de construire des terrasses) avec un total de 65 permis de construction délivrés, pour une valeur de 1,8 M $, alors que 79 propriétaires ont choisi de rénover l’intérieur ou l’extérieur de leurs maisons pour une valeur d’un peu plus de 1 M $. En 2009, trois permis ont été délivrés pour la construction de nouvelles résidences, au coût total de 840 000 $.
De nouveau cette année, des rénovations ont été entreprises par la Fabrique Saint-Joachim pour la restauration des fenêtres et de la maçonnerie. Des permis ont été délivrés pour l’installation de nouvelles fenêtres à l’école primaire Saint-Louis, à l’école secondaire Félix-Leclerc ainsi qu’au St. Thomas High School. L’agrandissement du centre aquatique Malcolm-Knox, les rénovations à la cour du Service des travaux publics ainsi que les rénovations à l’Hôpital général du Lakeshore font grimper la valeur totale des projets sur des propriétés institutionnelles à 19 M $.

Encore une fois de nombreux projets, tant pour de nouveaux édifices que pour le redéveloppement de propriétés existantes, sont actuellement sous étude. Nous demeurons optimistes pour le reste de l’année 2009 et pour l’an prochain.

8)
RÉMUNÉRATION DES ÉLUS
Conformément à la Loi sur le traitement des élus municipaux, le maire est requis d’informer ses citoyens de sa rémunération annuelle et de celle des conseillers.
La rémunération annuelle que je reçois comme maire de la Ville de Pointe-Claire est de 46 894 $, plus une allocation de dépenses de 13 716 $. 
Comme membre de la Communauté métropolitaine de Montréal, je reçois une rémunération de base établie à 10 000 $, plus un montant additionnel de 2 500 $ pour un moment total de 12 500 $.

Comme membre du Conseil de l’Agglomération de Montréal, ma rémunération annuelle de base est de 10 160 $.

Chaque conseiller municipal reçoit de la Ville de Pointe-Claire, une rémunération annuelle de 13 560 $, plus une allocation de dépenses de 6 780 $.

Veuillez prendre note que les salaires du maire et des conseillers municipaux n’ont pas été ajustés depuis 2006.

Le conseil croit que durant les négociations des conventions collectives avec les employés, un ajustement à ces salaires ne serait pas opportun.

9)
LISTE DES CONTRATS
Selon les exigences de la loi, nous déposons, avec ce rapport, une liste des contrats de plus de 10 000 $ qui ont été octroyés depuis le 27 octobre 2008 (liste disponible sur demande à l’Hôtel de Ville).
Bill McMurchie, maire

Ville de Pointe-Claire
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